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La Sauvegarde du Nord, c’est plus de 1600 professionnels 
et 130 bénévoles pour :  
• 5 CSE présidés par le Directeur de Pôle (Addictologie, 

Handicap, Protection de l’Enfance, Inclusion Sociale et 
Santé/Siège) 

• 5 CSSCT (Commission Santé Sécurité Conditions de 
Travail) au sein de chaque CSE 

• Un CSE Central présidé par le Directeur général, assisté 
de collaborateurs 

• Une CSSCT Centrale au sein du CSE Central 
• 29 lieux de représentants de proximité (soit 56 RDP)  

Du 14 au 21 mai 2024, l’ensemble des salarié.e.s de la Sauvegarde du Nord est appelé à élire, 
pour 4 ans, leurs représentant.e.s aux 5 Comités Sociaux et Economiques (CSE)  

 

Là où la CGT est présente, elle agit avec patience et ténacité, les choses bougent :  
Les représentants du personnel CGT parlent de votre quotidien, défendent les projets qui ont du sens, dénoncent les 
dysfonctionnements et leurs conséquences, veillent au respect des conditions de travail et aux garanties collectives 

En CSE, la CGT transforme les problèmes individuels en 

revendications collectives.   

Le CSE est informé et consulté avant toutes décisions 
relatives à la gestion et à l’évolution économique et    
financière de l’association, à l’organisation du travail, à la 
formation professionnelle. Les élus CGT assurent l’ex-
pression des salariés et la prise en compte de leurs inté-
rêts. Le CSE veille, alerte et propose… Les élus définis-

sent aussi la politique d’activités sociales et culturelles.  

Composé de membres désignés au sein du CSE,          
la CSSCT traite des questions de santé, de sécurité et 
des conditions de travail. La CSSCT examine, enquête 
et préconise. La CGT a pour ambition de faire vivre cette 
instance qui joue un rôle essentiel dans l’analyse et la 
prévention des risques psychosociaux, la promotion de   
la santé, la sécurité et l’amélioration des conditions de 
travail.   

Le CSE organise leur désignation parmi les salarié.e.s  
candidat.e.s sur leur lieu de travail. Il s’agit d’un véritable 
relais du CSE au niveau local. Leurs missions : recueillir 
les questions, alerter sur les dysfonctionnements repérés 
dans leur périmètre et favoriser un dialogue de proximité 

avec les directions de site, en lien avec le CSE.    

Pôles 
Sièges             

titulaires CSE 

Sièges                
suppléants 

CSE 

Heures de 
délégation 

PPE (768,98 ETP) 16 dont 1 cadre 16 dont 1 cadre 31 

PA (89,64 ETP) 6 dont 1 cadre 6 dont 1 cadre 21 

PS/Siège (162,21 ETP) 8 dont 1 cadre 8 dont 1 cadre 24 

PIS (299,27 ETP) 
12 dont 1 cadre      
et 4 CDDI 

12 dont 1 cadre         
et 4 CDDI 25 

PH (169,48 ETP) 9 dont 1 cadre 9 dont 1 cadre 24 

cgtadnsea 

Le Comité Social et Economique  

La Commission Santé Sécurité Conditions de Travail 

Le Représentant De Proximité  

Déléguée syndicale Centrale : Nancy PRZYBYLEK  
07 61 56 45 66 

Le résultat des élections au 1er tour déterminera le poids de 
chaque organisation syndicale dans les futures négociations 



Le syndicat CGT ADNSEA à La Sauvegarde du Nord, 
c’est qui ? c’est quoi ?  
Une organisation démocratique qui permet à chaque 
adhérent.e d’être entendu.e, de participer aux réflexions 
et prises de décisions.  
 

La CGT ADNSEA, c’est un collectif de syndiqués 
(cadres, non cadres) et de représentants du personnel 
élus formés, accompagnés et engagés. 
 

La CGT ADNSEA, c’est 3 assemblées générales par an, 
un congrès qui rassemble ses adhérent.e.s qui valident 
le bilan de l’activité et définissent les orientations à venir. 
 

La CGT ADNSEA, c’est une commission exécutive,  
organe dirigeant du syndicat qui se réunit chaque mois.  
 

La CGT ADNSEA, c’est un travail permanent de lien 
entre les salariés, les syndiqués, les représentants du 
personnel élus, les délégués syndicaux, l’union syndi-
cale départementale de l’action sociale, la fédération 
santé action sociale, la confédération CGT.   
 

Composition du bureau : 

Laurent DAUMERS, Secrétaire général   
Nancy PRZYBYLEK, Secrétaire générale adjointe 

Jennifer DEPECKER, Trésorière  
 

Déléguée syndicale Centrale : Nancy PRZYBYLEK  
Déléguée syndicale au PH : Sandrine BROUX 
Déléguée syndicale au PPE : Lucie GRODET 

Délégué syndical au PIS : Jean-François DAILLIEZ 
Délégué syndical au PA : Guillaume LENGLET 

Quand voter ?  
Quand déposer les listes de candidats? 

Pôles Dépôt liste 1er tour 

PA ven 19 avril mar 14 mai 

PIS ven 19 avril mer 15 mai 

PH ven 19 avril jeu 16 mai 

PS Siège ven 19 avril jeu 16 mai 

PPE ven 19 avril mar 21 mai 

Voter CGT, du local au national 

Pôles Lieux Horaires Services 

PA 

Roubaix, CTR Lucine, 
87 rue de Tourcoing 9h à 15h Les établissements 

de la MEL de  Lille 

Le Catteau Cambrésis, 
Communauté Thérap. 9h à 15h Les autres services    

du pôle   

PIS 

 

 

Lille, siège - rdc - salle 
du CA 8h15 à 16h 

Les salariés des 
établissements du    

PIS non listés                          
ci-dessous       

Roost Warendin,    
Ferme des Vanneaux 8h15 à 16h 

Ferme, Maison Relais 
Roost W, Sisaa 

Douai, service loge-
ment, HU avec toit,              

CHRS la maisonnée,     
la parenthèse,      GDV 

62 

PH 
Lille, siège - rdc -      

salle du CA 9h à 16h 

 Ditep Tressin, 
Flandres, Métropole, 

Roubaix, Douais, 
Centre de gestion 

PS Siège 
Lille, centre de gestion, 

immeuble Douai,   
4ème étage 

8h30 à 15h 

Binet, Chassagny, 
Lebovici, Laep, Lino 
Ventura, MDA, Pro-

motion Santé,  Centre 
de gestion, Siège 

social 

PPE 

Valenciennes, 45/47 
bld Watteau 9h à 16h 

Plateformes  Douai,    
Valenciennes,     

Cambrai,               
Maubeuge, Avesnes 

Lille, centre de gestion 9h à 16h 
Lille Ouest, centre de 
gestion, IFD, Roubaix 
Tourcoing, LAM BAM 

Grande Synthe, bld 
Pierre Mendes France 9h à 16h 

Plateforme Flandres  
Hazebrouck,      
Dunkerque 

Où voter ?  
Les lieux de vote sont inscrits sur la liste électorale, à l’affichage dans vos services 

 

Les organisations de travail doivent permettre à chaque      
salarié en poste de se rendre sur son bureau de vote 

 
Le vote par correspondance est possible pour les absents       

le jour du vote et pour les salariés dont le lieu de vote             
est à plus de 30 km de leur lieu de travail 

 
Le vote par procuration n’est pas possible 


